
Article L512-11 
Certaines catégories d'installations relevant de la présente section, définies par 
décret en Conseil d'Etat en fonction des risques qu'elles présentent, peuvent être 
soumises à des contrôles périodiques permettant à l'exploitant de s'assurer que ses 
installations fonctionnent dans les conditions requises par la réglementation. Ces 
contrôles sont effectués aux frais de l'exploitant par des organismes agréés. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. Il 
fixe notamment la périodicité, les modalités de fonctionnement du système de 
contrôle et, en particulier, les conditions d'agrément des organismes contrôleurs et 
les conditions dans lesquelles les résultats peuvent être tenus à la disposition de 
l'administration. 


